
L’inscription simplifiée de vos enfants  
en accueil de loisirs communautaire



Pour améliorer et simplifier vos démarches, la Communauté de communes Val 
de Cher Controis met à votre disposition un nouvel espace en ligne intuitif et 
pratique : le « Portail Famille ».

Pourquoi un portail Famille ?

Vous pourrez désormais effectuer 
et gérer en ligne de nombreuses 
demandes et formalités administratives 
pour vos enfants 24h/24 et 7j/7.
Votre compte personnel sur le portail 
famille vous permettra notamment de :

 ✅ Renseigner votre dossier 
administratif et déposer vos pièces 
justificatives. 

 
Si votre enfant est déjà venu à l’accueil 
de loisirs, votre dossier est pré-rempli, 
il ne reste qu’à vérifier, compléter 
et mettre à jour les informations si 
nécessaire.

 ✅ Inscrire vos enfants de 3 à 11 ans 
aux accueils de loisirs les mercredis et 
les vacances scolaires et payer en ligne.

 ✅ Suivre en temps réel le traitement 
de vos dossiers et dialoguer avec les 
animateurs qui en assurent le suivi.

 ✅ S’informer des plannings d’activités 



Vous n’avez pas d’accès à 
Internet ?
Vous préférez nous rencontrer ?
Pour garantir une équité d’accès au 
service public pour tous, les démarches 
pourront toujours être effectuées 
physiquement auprès des accueils de 
loisirs. 

A noter : l’inscription en ligne sera 
validée sous réserve de paiement 
immédiat. Pour régler en espèces, 
chèques bancaires, chèques vacances 
et bons CAF une inscription physique 
reste indispensable.

Comment accéder au portail 
famille ?
Votre enfant a-t-il déjà fréquenté 
l’accueil de loisirs ?

OUI 
Vous pouvez vous 

connecter au 
portail sur https://
vu.fr/kmmX avec 
votre identifiant 
et votre mot de 
passe communi-

qué par le service 
jeunesse.

NON
Vous devez 

contacter votre 
accueil de loisirs 
pour créer votre 
compte sur l’es-

pace famille.

Besoin d’aide ?

Des tutoriels vidéos et pdf sur le portail famille vous guideront pas à pas.  
Le service enfance jeunesse et vos animateurs restent disponibles pour vous 
accompagner.



Communauté de communes Val de Cher Controis 
15 A rue des entreprEneurs - CONTRES - 41700 LE CONTROIS-EN-SOLOGNE 

Service enfance jeunesse - Tél. 02 54 70 51 65
www.val2c.fr

Châtillon-sur-Cher
09 67 21 86 79  / 06 12 73 60 18

alshchatillon@val2c.fr

Contres - Le Controis-en-Sologne
02 54 79 04 58 / 06 10 19 60 35

alshcontres@val2c.fr

Montrichard Val de Cher
02 54 71 66 45 / 06 31 04 72 89
alshmontrichard@val2c.fr

Noyers-sur-Cher
02 54 75 96 15 / 07 85 57 74 03 
alshnoyers@val2c.fr

Pontlevoy
02 54 32 12 83
periscolairepontlevoy@orange.fr

Saint-Aignan
02 54 75 27 02 / 06 12 71 76 76
alshstaignan@val2c.fr

Saint-Georges-sur-Cher
02 54 32 45 33 / 06 75 50 82 42

alshstgeorges@val2c.fr

Selles-sur-Cher 
02 54 97 54 68

alshselles@val2c.fr

Soings-en-Sologne
02 54 98 55 45 / 06 80 90 37 86

alshsoings@val2c.fr

Vallières-les-Grandes
02 54 20 95 92 / 06 24 41 86 04

alshvallieres@val2c.fr
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